
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Demande de modification des conditions d’exploitation- Séché Healthcare- Rue Jean Baptiste Godin à St Gilles (35590)

SECHE HEALTHCARE
Guillaume Séché, Représentant Permanent de la société Séché Environnement, elle-même présidente de la société SECHE HEALTHCARE
Société par Actions Simplifiées (SAS)
812
Catégorie 1° a) : 

1. Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
a) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation
Rubriques  ICPE actuellement autorisé
Autorisation : 3510 (12 t/j), 2790-2 (3120 t/an)
Déclaration:  2795-2 (19 m3/j)
Rubriques ICPE en projet 
Autorisation : 3510 (12 t/j), 2790 (3456 t/an), 2718-1 (5 t)
Déclaration:  2795-2 (19 m3/j)

Notre projet concerne : 

1- La régularisation de l’activité de transit (Rubrique ICPE 2718-1) : quantité instantanée maximale de 5 t dont 1 t au maximum de résidus d’amalgames dentaires (en armoire coupe-feu dédiée) et 4 t au maximum de DASRI non banalisables (A). 

2- L’augmentation de la capacité annuelle autorisée de banalisation des DASRI : de 3 120 t/an à 3 456 tonnes/an.

3- L’implantation des bureaux modulaires pour 10 personnes et création de 9 places de parkings.
631
679
00063
Les DASRI (banalisables ou non) sont considérés comme déchets dangereux : ceux banalisables sont pré-traités sur le site, tandis que les non banalisables sont entreposés temporairement dans une zone dédiée de l'établissement, avant d’être acheminés vers l’incinérateur de ALCEA à Nantes. Depuis plusieurs années, on note une augmentation de la quantité de DASRI non banalisables transitant sur le site. Notre projet permettra de : 

1- La régularisation de l’activité de transit (Rubrique ICPE 2718-1) comme indiqué au 4.1. Cette demande s’accompagne d’une réorganisation des zones d’entreposage : augmentation de la capacité d’entreposage des DASRI non banalisables (incinérables) et de la quantité totale de DASRI entreposée (20%).

2- L’augmentation de la capacité annuelle autorisée de banalisation des DASRI sera rendue possible par une extension de la période de fonctionnement qui passera de 5 à 6 jours par semaine sans modification des installations ni de leurs capacités horaires.

3- La nouvelle implantation permettra la fermeture du siège implanté rue du Clos Michel (Ce site est classé au titre des ICPE et fera l'objet d'une cessation d'activité ultérieurement).  
Séché Healthcare exploite un terrain de 5 351 m², comportant un unique bâtiment à simple rez-de-chaussée, de 1500 m², comprenant :
- un local d'entreposage d'emballages neufs (boites en plastiques, en bois, cartons), d'environ 270 m²
- un hall d'activité comportant : 
       . une zone de banalisation des DASRI (équipée de 2 machines certifiées Ecostéryl 250)
       . une zone d'entreposage des DASRI banalisables et incinérables
       . une zone de lavage des Grands Emballages (GE = conteneurs sur roulettes de stockage des DASRI)
       . une zone d'entreposage des GE lavés (dits décontaminés).

Le projet ne comporte pas de travaux mais consiste en une réorganisation de l'espace : 
-  Une partie de la zone de banalisation, actuellement inoccupée, servira à l'entreposage de GE de DASRI banalisables.
- Sur la zone dédiée à l'entreposage des DASRI banalisables et non banalisables existante à l'intérieur du bâtiment, une séparation mobile permettra d'isoler les GE banalisables des GE non banalisables.

Le projet comprend également les travaux suivants : 
- Au sud-est du site, des bureaux modulaires seront implantés sur pilotis au même niveau que les quais existants avec un débord de 25 cm sur le quai. L'emprise des bureaux modulaires sera de 72 m².
- 9 places de stationnement pour les véhicules du personnel seront créées au Nord-Ouest du site. L'emprise de ces nouveaux emplacements de parking sera de 104 m².
- Les 8 places de stationnement pour les véhicules utilitaires sont conservées à l’Ouest du site et réaménagées en épi.

En phase d'exploitation, le projet sera à l'origine des évolutions suivantes au sein de l'établissement : 

- Sur la zone actuelle d'entreposage des DASRI banalisables, une surface sera réservée pour l'entreposage des DASRI non banalisables.  La répartition entre la part de DASRI banalisables et de DASRI non banalisables sera variable en fonction du besoin avec toutefois une limitation à 67 bacs (ou 4 tonnes) pour les DASRI non banalisables. En conséquence, une emprise  supplémentaire d'environ 42 m², située dans la partie des machines Ecosteryl, sera affectée à l'entreposage des DASRI banalisables pour libérer de l'espace à destination des DASRI non banalisables sur la zone de stockage existante. 

-L'entreposage de résidus d’amalgames dentaires en quantité inférieure à 1 t dans une armoire coupe-feu dédiée, qui sera implantée dans le local de stockage des emballages neufs.

- Les horaires de fonctionnement actuellement autorisés seront élargis aux samedis de 0h à 19 h, et exceptionnellement aux samedis de 19h à 24h et aux dimanches de 0h à 14h. Les horaires de réception et expédition actuellement autorisés du lundi au vendredi (8h à 20h) seront quant à eux élargis à la journée entière et au samedi de 0h à 19h.

- La capacité maximale annuelle de banalisation des DASRI passera de 3120 t actuellement, à 3 456 t. La capacité annuelle de traitement du projet a été calculée en prenant compte le taux de disponibilité réelle des banaliseurs.
- 2 jours d’arrêt / mois x 12 mois/an / 6 j/sem / 52 sem = 7,7 % d’indisponibilité
- 2 machines x 6 jours x 52 semaines x 6 tonnes/j x 92,3 % = 3456 tonnes / an


Demande d'examen au cas par cas, au titre de la section 1)a) du tableau annexé à l'article R.122-2 du Code de l'Environnement 

- 186 m², dont environ 80 m² dédiés aux DASRI non banalisables, sans création de surface
- 42 m², sans création de surface
 
-72 m²,

-104 m²
- Réorganisation de la zone d'entreposage des DASRI  (partie Sud Ouest du bâtiment);


- Création d'une zone d'entreposage des DASRI banalisables dans la zone de traitement

- Implantation de bureaux modulaires au Sud-Ouest du bâtiment. 

- Implantation de 9 nouvelles places de stationnement au nord ouest du site.

ZAC de la Forge
Rue Jean Baptiste GODIN
35590 Saint Gilles



Commune d'implantation : Saint Gilles

Parcelle cadastrale n°1026 - section B
 5 351 m²

1
49
43
O
48
09
30
N
2
2
L'établissement est présent sur ce site depuis 2012 et a été autorisé par arrêté préfectoral du 26 avril 2012 pour ses activités de traitement par banalisation de DASRI (rubrique 2790-2 - capacité 12 t/j - 3120t/an- A), et de lavage de conteneurs (rubrique 2795-2 pour une quantité d'eau contenue dans la machine de lavage de 400 l - D). La grandeur associée à la rubrique 2795-2, désormais exprimée en m3 d'eau /j est de 19 m3/j (DC).

Par ailleurs, l'activité de banalisation des DASRI relève de la rubrique 3510 (A) et l'activité de transit des DASRI non banalisables relève la rubrique 2718-1 (A) et doit être régularisée (quantité instantanée 5 t).
1


La ZNIEFF la plus proche du projet (ZNIEFF de type I "Bois de Champagne") est située à environ 3,4 km à l'Est du site.
1
1
1
2
Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement pour le département de l'Ille et Vilaine a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 25/07/2019.
Ce plan concerne les infrastructures routières du réseau national dans le département de l'Ille et Vilaine.
La Route National 12, concernée par le plan de prévention du bruit, passe à 20 m au Nord du site.
1
1
La zone humide inventoriée la plus proche du terrain étudié est Le Grand Clos, La Lande du Mortier située à environ 100 m au Nord/Nord-Est.

D’après l’inventaire de pré localisation des zones humides, des milieux potentiellement humides sont inventoriés au droit du terrain. 
1

D'après le Plan de Prévention des Risques d'Inondation (PPRI) du bassin de la Vilaine en région rennaise, Ille et Illet, approuvé par l'Arrêté Préfectoral en date du 10/12/2007, la commune de Saint Gilles se trouve en dehors du zonage réglementaire établi.

Les zones inondables les plus proches sont situées à 250 m à l'Ouest du site.

4 PPRT sont actuellement en vigueur dans le département d'Ille et Vilaine. Aucun ne couvre la commune de Saint Gilles et l'établissement de SECHE HEALTHCARE.
2



Le projet n'est pas implanté sur un site recensé dans les bases BASIAS/BASOL et n'appartient pas à un Secteur d'Informations sur les Sols (SIS).
1



Aucune ZRE n’est en vigueur en Bretagne.
1

Aucun captage destinée à l'alimentation en eau potable (AEP) n'est exploité sur le territoire communal de Saint Gilles. Les captages les plus proches se trouvent à une distance de l'ordre de 10 km.

Le terrain d'implantation du projet n'est pas situé dans un périmètre de captage AEP.
1



Aucun site inscrit n'est recensé à proximité du site. 
1

Le site classé le plus proche du site étudié est distant de plus de 2 km. Il s'agît du CHATEAU DE CLAYES-PALYS, SON PARC ET LEURS ABORDS (Code 1651125SCA01). 


Le site Natura 2000 le plus proche du site étudié est distant de plus de 15 km.
1
1
Le site est relié au réseau public d'alimentation en eau potable.

La consommation d'eau passera de 580 m3/an à  780 m3/an, dont 100 m3/an pour l'usage sanitaire des futurs bureaux et 100 m3/an pour le lavage des GE. 
Il faut noter que l'augmentation liée aux futurs bureaux ne consiste pas en une réelle augmentation du prélèvement sur le réseau puisque ces bureaux sont existants à une autre adresse à proximité et que le projet consiste à les déménager. 




Absence de prélèvement direct ou de rejet en nappe.


Les seuls travaux d'aménagement du projet sont l'implantation des bureaux modulaires, sur pilotis.  Ces travaux n'entraîneront pas d'excédent de matériaux.


          


Les seuls travaux d'aménagement du projet seront l'implantation des bureaux modulaires, sur pilotis. Ces travaux ne nécessiteront pas l'utilisation des ressources naturelles du sol ou du sous-sol hormis l'apport de quelques m3 de béton.
2
1
1
2





Le projet est situé à plus de 15 km du site Natura 2000 le plus proche.

1


Le site d'implantation du projet est situé en zone d'activités, en bordure de la RN 12. Aucune zone naturelle remarquable n'est située dans les 3 km alentours. Le secteur n'est pas concerné par les trames vertes et bleues.
Les eaux de lavage des camions (seules eaux "industrielles" produites) sont rejetées au réseau d'assainissement communal après débourbage déshuilage.  

1



Compte tenu de l'éloignement et la nature des activités, le projet n'impactera pas les zones naturelles recensées précédemment (ZNIEFF, parc naturel régional, littoral, site classé, etc.).
1




Le site n'est pas inscrit sur un espace naturel, agricole, forestier ou maritime.
1

Du fait des conditions d'entreposage des DASRI, en conteneurs fermés, et de la technologie éprouvée certifiée employée pour la banalisation des DASRI, les risques sanitaires sont maîtrisés. 
Par ailleurs, l'exploitant n'a pas connaissance de l'existence d'établissements, à proximité de son site, qui pourraient engendrer des risques sanitaires.




Le projet n'est pas concerné par des risques naturels.




Le projet n'est pas concerné par des risques technologiques.
1
1
2
2
La principale source de bruit sur le site est la circulation des véhicules, ainsi que les opérations de chargements/déchargements des GE. La campagne de mesure réalisée en 2018 montre que l'établissement est conforme à la réglementation en matière d'émissions sonores. Une nouvelle campagne a été réalisée en avril en 2021, intégrant des mesures le week-end.
Les nuisances sonores sont principalement dues à la proximité de la RN12, elle a même fait objet d'un plan de réduction du bruit.
2
2
Le trafic routier hebdomadaire du site est actuellement de : 26 PL pour les déchets, 30 VL pour les déchets et 80 VL pour le personnel. Il passera à 35 PL pour les déchets (+35%), 38 VL pour les déchets (+27%), 135 VL pour le personnel (+69%). 
Il n'y aura pas de trafic PL pour les déchets entre le samedi 19h et le lundi.  
Les PL ne traversent pas de zone habitée. Les VL du personnel du siège social transféré sont déjà comptabilisés dans le trafic de la ZA. 
2
Les DASRI sont entreposés dans des emballages réglementaires fermés.  
De plus, la mise en place, en 2018, d’un système de captation et de traitement sur charbon actif, des vapeurs émanant des trémies d'alimentation des machines Ecostéryl, participe à la réduction des nuisances olfactives potentielles. 
Les odeurs générées par les installations sont peu perçues à l'extérieur du site.
2
1
1
1
L'activité du site n'engendre pas de vibrations.



L'exploitant n'a pas constaté de vibrations en provenance du voisinage du site.
Les émissions lumineuses de l'établissement sont liées aux besoins d'éclairage nocturne de l'intérieur du bâtiment et de ses accès.
L'éclairage extérieur du bâtiment est réalisé en façades Sud et Ouest uniquement, par projecteurs, sur détecteur de luminosité. 
Aucune nouvelle émission lumineuse n'est envisagée. 
Le site n'est pas concerné par des émissions lumineuses en provenance de son environnement.
1
1
Le process de banalisation des DASRI (broyage et Ecosteryl) émet des rejets atmosphériques qui sont assimilables à de la vapeur d'eau. Ces émissions sont filtrées au travers d'un filtre charbon actif. 

Le trafic routier émet de rejets atmosphériques conformes aux normes européennes.

2
Les eaux de lavage des GE seront augmentées de 11% proportionnellement  au tonnage traité. Elles sont rejetées, après vérification de leur conformité aux paramètres de l'arrêté du 24/06/2012 et/ou de la convention de rejet, au réseau d'assainissement communal. En cas de non conformité, elles sont traitées dans des sites autorisés. 
Les eaux de lavage des camions sont également rejetées, dans le respect de l'AP du 24/06/2012, au réseau d'assainissement communal, après traitement dans un débourbeur-déshuileur.
2
Augmentation de 11% de la quantité de DASRI banalisés produits du fait de l'augmentation de la capacité de production (exutoire ISDND). Conseil Régional de Bretagne sollicité sur ce point.
La quantité de cartons, de médias filtrant (Charbon Actif) et de déchets de curage du déshuileur vont croître de manière non significative. 



2




Aucune modification générée par le projet en ce qui concerne la gestion des eaux pluviales
1
Aucun périmètre de protection n’affecte la zone concernée par le projet.
L’activité est éloignée de toute construction ou bâtiment pouvant présenter un attrait culturel.

Le projet sera réalisé dans l'enceinte du site existant, sur la propriété de la société SECHE HEALTHCARE. Les seuls travaux d'aménagement du projet seront l'implantation des bureaux modulaires sur pilotis. Ces travaux seront conformes au PLU de la commune et au règlement de la ZAC La Forge. 
1
1
1

Le seul projet soumis à l'avis de l'autorité environnementale (MRAE de Bretagne) en 2020-2021, dans le secteur de St Gilles, est le projet de réalisation de la Zone d’Aménagement Concerté du Lindon (sud voie ferrée) sur la commune de L’Hermitage (35).
De part ses caractéristiques et son éloignement d'environ 4 km du site étudié, il n’est pas attendu d’effets cumulés du projet de SECHE HEALTHCARE de ST GILLES avec ce projet de création d'une ZAC à L'HERMITAGE.
1
Les mesures et caractéristiques des installations destinées à éviter ou réduire leurs effets négatifs sur l'environnement sont déjà en place sur les installations existantes et ne sont pas modifiées par le projet. 

On peut citer :
- Le contrôle des eaux de process avant rejet dans le réseau d'assainissement
-La filtration sur charbon actif des émissions atmosphériques des banaliseurs 
-L'ensemble des contrôles environnementaux imposés par Arrêté Préfectoral
La réalisation d'une évaluation environnementale pour ce projet n'apparaît pas nécessaire compte tenu : 
- de l'impact potentiel réduit du projet,
- des mesures d'évitement et de réduction des nuisances présentées au paragraphe 6.4 ci-dessus.

Le projet a été présenté à l'UD 35 de la DREAL le 17 mars 2021.
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